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RENSEIGNEMENTS :

0 800 500 027
–

lametro.fr
moinsjeter.fr

238,5 MILLIONS D’EUROS  DONT 170 D’INVESTISSEMENT 
POUR LA MODERNISATION DES OUTILS INDUSTRIELS DE TRAITEMENT

DE 2015 À 2030

250 EMPLOIS INDUITS

Grenoble-Alpes Métropole mène différentes opérations-pilotes 
afin d’expérimenter certains axes du SDD qui sont ainsi évalués 
afin d’envisager leur éventuelle généralisation.

•  Collecte des déchets alimentaires auprès de 7000 habitants 
à la Capuche (Grenoble) et à la Commanderie (Echirolles) et 
auprès d’une quarantaine de commerçants de l’hypercentre - 
depuis novembre 2017.

•  Collecte des déchets alimentaires des professionnels “gros 
producteurs” assujettis à la redevance spéciale - depuis juin 
2018.

•  Réduction des fréquences de collecte des ordures 
ménagères résiduelles (poubelles grises) sur cinq quartiers 
de Grenoble (30 000 habitants concernés) - depuis novembre 
2017.

•  Validation de la fiabilité du dispositif technique d’identification 
électronique des bacs sur le quartier du Portail Rouge à Saint 
Martin d’Hères - d’avril à juillet 2018.

Sur le site internet de la Métropole, deux vidéos 
présentent les opérations pilotes de collecte des 
déchets alimentaires :
www.lametro.fr/499-operations-pilotes-de-nouvelles-
collectes-et-frequences.htm 

 pour en savoir plus   

MÉTROPOLE
GRENOBLEALPES

DES MOYENS À LA HAUTEUR DES ENJEUX !

 quelques exemples… 

DES OPÉRATIONS-PILOTES



Grenoble-Alpes Métropole s’est engagée dans 
une politique de gestion des déchets pionnière 
en adoptant, en novembre 2017, un Schéma 
Directeur Déchets (SDD) qui fixe des objectifs 
ambitieux pour notre territoire à horizon 2030.

Pour atteindre ces objectifs, la Métropole 
déploiera divers dispositifs innovants. Certains 
ont déjà vu le jour, d’autres seront mis en place 
dans les années à venir.

 quelques exemples… 

 quelques exemples… 
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- 29 % DES QUANTITÉS DE GAZ À EFFET DE SERRE (GES)  
ÉMISES CHAQUE ANNÉE (SOIT L’ÉQUIVALENT DES ÉMISSIONS ANNUELLES  

D’UNE VILLE DE 7 000 HABITANTS).

Réduire de moitié le poids 
de la poubelle d’ordures 
ménagères (poubelle grise)

JETER MOINS

TRIER PLUS ET MIEUX

FAIRE ÉVOLUER LA COLLECTE

Recycler les deux tiers des 
déchets collectés

+ 25 000 TONNES/AN  
DE MATIÈRES PREMIÈRES ÉCONOMISÉES.

 LES DEUX PRINCIPAUX OBJECTIFS

COMMENT Y PARVENIR ?

Les objectifs du Schéma Directeur Déchets et 
les leviers qui nous permettront de les atteindre 
sont détaillés sur le site internet de la Métropole 
lametro.fr (en bas de la page “Que fait la Métropole” 
dans la rubrique “Déchets”) :
www.lametro.fr/43-que-fait-la-metropole-.htm

• Agrandissement et modernisation du centre de tri.
• Adaptation de l’usine d’incinération.
• Création d’un centre de méthanisation. 
• …

MODERNISER LE TRAITEMENT
EN COOPÉRATION AVEC LES TERRITOIRES DU SUD ISÈRE

LES BÉNÉFICES ATTENDUS 

Parce que nous sommes tous concernés, afin de 
vous informer au mieux, chaque projet fera l’objet 
d’une communication spécifique au fil de l’eau.

 pour en savoir plus   

• Création de recycleries.
•  Mise à disposition de davantage de broyeurs de déchets verts.
•  Promotion renforcée du compostage individuel et partagé 

dont mise à disposition gratuite de composteurs et 
lombricomposteurs.

• Lutte contre le gaspillage alimentaire.
• …

• Harmonisation des fréquences de collecte.
•  Identification électronique des bacs afin notamment 

d’informer les usagers sur leur niveau d’utilisation du service 
de collecte.

•  Mise en place d’une tarification incitative pour les 
professionnels.

•  Expérimentation d’une tarification incitative pour les 
ménages.

• …

•  Simplification du tri des emballages : tous les emballages se 
jettent dans la poubelle “Je trie”.

•  Plus de conteneurs à verre sur le territoire et une collecte des 
textiles renforcée.

• Construction et rénovation des déchèteries.
• Contrôle renforcé de la qualité du tri.
• Collecte des déchets alimentaires.
• …
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